
COLLECTIVITE


---------------------

AVENANT A UN CONTRAT D'ENGAGEMENT DE DROIT PUBLIC
PORTANT AUGMENTATION DU MINIMUM DE TRAITEMENT INDICIAIRE

AU 1er JANVIER 2023
Concernant

M ......... 

Durée hebdomadaire

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation et notamment son article 8 ;

Vu le décret n° 2022-1615 du 22 décembre 2022 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction publique à l'indice majoré 353 correspondant à l'indice brut 385 à compter du 1er janvier 2023,
Vu le contrat conclut le……par lequel M……………est rémunéré(e) sur un indice inférieur à l’indice brut 385 indice majoré 353 ;
Considérant que l’agent doit néanmoins percevoir, à compter du 1er janvier 2023, le traitement afférent au minimum de traitement.

ARRÊTE
Article 1 : 

A compter du 1er janvier 2023, M…….., est rémunéré(e) sur la base du minimum de traitement fixé à l’indice brut 385 (IB) – indice majoré 353 (IM).
Article 2 :


L’autorité territoriale (ou secrétaire de mairie ou directeur général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à «nomcomplet».
Article 3 :

L’autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera transmise au Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.








Fait à ......., le .......



      L'agent contractuel,




L'autorité territoriale,

